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Canadienne voulant immigrer en france

Par scratchie, le 27/11/2009 à 20:34

Bonjour,rnrnJe chercher un moyen d'immigrer en France et d'avoir la nationnalité Française le
plus rapidement possible.rnrnJe prévois faire un BTS profession immobilière.rnQ1: Est ce que
la profession d'agent immobilier est interdite aux immigrés?rnQ2: Est ce que je peux faire la
formation par alternance (payé) avec une visa Étudiante? Quelle visa devrais-je demander?
Est ce qu'elle sera valide 2 ans?rnrnÀ la fin de mon BTS j'aimerais travailler dans une agence.
Cependant puisque je ne sais pas si je parviendrais à ma trouver un emploie rapidement je
veux m'inscrire dans d'autre études.rnQ3: Quel serait la suite logique après un BTS profession
immobilier?rnQ4: Si j'obtient une visa étudiante et que par la suite, je me fais embauché
pendant mes études, est ce que je peux demander immédiatement une visa travail?rnQ5:
Existe-t-il une visa travail étude, permettant de travaillé plus de 60% du temps plein et
d'étudier en même temps.rnQ6: Si je travail au %, est ce que j'ai une limite de profit par année
avec une visa étudiante?rnrnPuisque je suis Québéçoise, j'ai lut que je pouvais demander la
naturation après seulement un an sur le territoire francais.rnQ6: Est ce vrai?rnQ7: Dans mon
cas qu'elle serait les démarche a faire pour avoir la naturation.rnrnrnMerci à l'avance!
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